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I - L’ETAT DU DROIT

Le Décret n°2016-884 du 29 juin 2016 a inséré diverses dispositions au Code de la consommation, notamment en matière de
clauses abusives.

Spécialement, les articles R. 212-1 à R. 212-5 posent certains principes en déterminant des dispositions qui sont pour certaines
« de manière irréfragable présumées abusives » et pour d’autres « présumées abusives » dans les contrats conclus « entre des
professionnels et des consommateurs » ou « entre des professionnels et des non-professionnels ».

La clause de déchéance du terme semble concernée par certaines de ces dispositions comme nous allons le voir.

A) L’EVOLUTION DE LA JURISPRUDENCE

1°) Les exigences de la CJUE et de la Cour de Cassation

Selon la jurisprudence de la CJUE, l’examen du caractère abusif d’une clause doit se faire au regard de sa seule rédaction, non de
la manière dont le professionnel l’a mise en œuvre (CJUE, 26 janvier 2017, Banco Primus, C-421/14, §75 ; CJUE, ordonnance du 11
juin 2015, Banco Bilbao Vizcaya Argentaria, C 602/13, non publiée, §§50 et 54).
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Les « étapes » de la clause de déchéance du terme :

1° La définition de l’événement permettant le déclenchement de la clause de déchéance du terme.

Ex : défaut de paiement total ou partiel d’une échéance

2° Mise en demeure laissant au débiteur un certain délai pour régulariser

3° Notification de la déchéance du terme proprement dite

Toutes ces étapes ne sont pas nécessaires en droit commun :

- existence de « clauses-couperets » (Cass. 1ère Civ., 3 juin 2015, n° 14-15.655)

- possibilité de prévoir, dans la mise en demeure, que la déchéance du terme interviendra automatiquement à
l’expiration du délai de régularisation (Cass. 1ère Civ., 10 novembre 2021, n° 19-24.386)
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Article L. 212-1 du code de la consommation :

« Dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet
ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations
des parties au contrat ».

Article R. 212-2 du code de la consommation :

Dans les contrats conclus entre des professionnels et des consommateurs, sont présumées abusives au sens des
dispositions des premier et cinquième alinéas de l'article L. 212-1, sauf au professionnel à rapporter la preuve
contraire, les clauses ayant pour objet ou pour effet de : […]

4° Reconnaître au professionnel la faculté de résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable ».

Article 3.1 de la directive n° 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les
contrats conclus avec les consommateurs :

« Une clause d'un contrat n'ayant pas fait l'objet d'une négociation individuelle est considérée comme abusive
lorsque, en dépit de l'exigence de bonne foi, elle crée au détriment du consommateur un déséquilibre significatif
entre les droits et obligations des parties découlant du contrat ».
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CJUE, 26 janvier 2017, n° C-421/14, Banco Primus SA c. Jesús Gutiérrez García :

L’article 3, paragraphe 1, et l’article 4 de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens que :

- s’agissant de l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la
déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant une période limitée, il
incombe à cette juridiction d’examiner si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt
dépend de l’inexécution par le consommateur d’une obligation qui présente un caractère essentiel dans le cadre
du rapport contractuel en cause, si cette faculté est prévue pour les cas dans lesquels une telle inexécution revêt
un caractère suffisamment grave au regard de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles
de droit commun applicables en la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le droit
national prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’application d’une telle
clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt.
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CJUE, 26 janvier 2017, n° C-421/14, Banco Primus SA c. Jesús Gutiérrez García :

73. Dès lors, et afin de garantir l’effet dissuasif attaché à l’article 7 de la directive 93/13, les prérogatives du juge national
constatant la présence d’une clause abusive, au sens de l’article 3, paragraphe 1, de cette directive, ne sauraient dépendre de
l’application ou non, dans les faits, de cette clause. Ainsi, la Cour a déjà jugé que la directive 93/13 doit être interprétée en ce
sens que, dès lors que le juge national a constaté le caractère « abusif », au sens de l’article 3, paragraphe 1, de cette directive,
d’une clause d’un contrat conclu entre un consommateur et un professionnel, la circonstance que cette clause n’a pas été
exécutée ne saurait, en soi, faire obstacle à ce que le juge national tire toutes les conséquences du caractère abusif de ladite
clause (voir, en ce sens, ordonnance du 11 juin 2015, Banco Bilbao Vizcaya Argentaria, C-602/13, non publiée, EU:C:2015:397,
points 50 et 54).

74. Dans ces conditions, ainsi que M. l’avocat général l’a relevé au point 85 de ses conclusions, la circonstance que, en
l’occurrence, le professionnel se soit, dans les faits, conformé aux prescriptions de l’article 693, paragraphe 2, de la LEC et n’ait
lancé la procédure de saisie hypothécaire qu’après le défaut de paiement de sept mensualités, et non, comme la clause 6 bis du
contrat en cause au principal le prévoit, à la suite de tout impayé, ne saurait exempter le juge national de son obligation de tirer
toutes les conséquences du caractère éventuellement abusif de cette clause.

75. Eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, il convient de répondre aux sixième et septième questions que la
directive 93/13 doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une interprétation jurisprudentielle d’une disposition de droit
national régissant les clauses de déchéance du terme des contrats de prêt, telle que l’article 693, paragraphe 2, de la LEC,
interdisant au juge national qui a constaté le caractère abusif d’une telle clause contractuelle de déclarer celle-ci nulle et de
l’écarter lorsque, dans les faits, le professionnel ne l’a pas appliquée, mais a respecté les conditions prévues par cette
disposition de droit national.
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CJUE, 8 décembre 2022, n° C-600/21, Caisse régionale de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre
Ouest :

1) L’arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus (C-421/14, EU:C:2017:60), doit être interprété en ce sens que les
critères qu’il dégage pour l’appréciation du caractère abusif d’une clause contractuelle, au sens de l’article 3,
paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les
contrats conclus avec les consommateurs, notamment du déséquilibre significatif entre les droits et les
obligations des parties au contrat que cette clause crée au détriment du consommateur, ne peuvent être compris
ni comme étant cumulatifs ni comme étant alternatifs, mais doivent être compris comme faisant partie de
l’ensemble des circonstances entourant la conclusion du contrat concerné, que le juge national doit examiner
afin d’apprécier le caractère abusif d’une clause contractuelle, au sens de l’article 3, paragraphe 1, de la directive
93/13.

Le nouveau contentieux de la 
déchéance du terme

Antoine GOUEZEL Professeur à l'Université de Rennes 

Jean-Michel HOCQUARD Président de l’AAPPE, avocat au Barreau de Paris

Michel DRAILLARD Vice-Président de l’AAPPE, avocat au barreau de Grasse



CJUE, 8 décembre 2022, n° C-600/21, Caisse régionale de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre
Ouest :

2) L’article 3, paragraphe 1, et l’article 4 de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens que : un
retard de plus de 30 jours dans le paiement d’une échéance de prêt peut, en principe, au regard de la durée et
du montant du prêt, constituer à lui seul une inexécution suffisamment grave du contrat de prêt, au sens de
l’arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus (C-421/14, EU:C:2017:60).

3) L’article 3, paragraphe 1, et l’article 4 de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens que :

sous réserve de l’applicabilité de l’article 4, paragraphe 2, de cette directive, ils s’opposent à ce que les parties à
un contrat de prêt y insèrent une clause qui prévoit, de manière expresse et non équivoque, que la déchéance
du terme de ce contrat peut être prononcée de plein droit en cas de retard de paiement d’une échéance
dépassant un certain délai, dans la mesure où cette clause n’a pas fait l’objet d’une négociation individuelle et
crée au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties
découlant du contrat.
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CJUE, 9 novembre 2023, n° C-598/21, SP, CI c. Všeobecná úverová banka a.s., :

L’article 3, paragraphe 1, l’article 4, paragraphe 1, l’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 
93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs, lus à la lumière des articles 7 et 38 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
doivent être interprétés en ce sens que :

ils s’opposent à une réglementation nationale en vertu de laquelle le contrôle juridictionnel du caractère abusif
d’une clause de déchéance du terme contenue dans un contrat de crédit à la consommation ne tient pas compte
du caractère proportionné de la faculté laissée au professionnel d’exercer le droit qu’il tire de cette clause, au
regard de critères liés notamment à l’importance du manquement du consommateur à ses obligations
contractuelles, tels que le montant des échéances qui n’ont pas été honorées par rapport au montant total du
crédit et à la durée du contrat, ainsi qu’à la possibilité que la mise en œuvre de cette clause conduise à ce que le
professionnel puisse procéder au recouvrement des sommes dues au titre de ladite clause par la vente, en dehors
de tout processus judiciaire, du logement familial du consommateur.
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Cass. 1ère Civ., 22 mars 2023, n° 21-16.044 :

14. Pour exclure le caractère abusif de la clause stipulant la résiliation de plein droit du contrat de prêt, huit 
jours après une simple mise en demeure adressée à l'emprunteur par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par acte extrajudiciaire, en cas de défaut de paiement de tout ou partie des échéances à leur 
date ou de toute somme avancée par le prêteur, l'arrêt retient que la déchéance du terme a été prononcée 
après une mise en demeure restée sans effet précisant le délai dont les emprunteurs disposaient pour y faire 
obstacle et que la clause prévoyait la sanction du non-respect de l'obligation principale du contrat de prêt, 
conformément au mécanisme de la clause résolutoire.

15. En statuant ainsi, alors que la clause qui prévoit la résiliation de plein droit du contrat de prêt après une 
mise en demeure de régler une ou plusieurs échéances impayées sans préavis d'une durée raisonnable, crée un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au détriment du consommateur ainsi exposé 
à une aggravation soudaine des conditions de remboursement, la cour d'appel a violé le texte susvisé.

Le nouveau contentieux de la 
déchéance du terme

Antoine GOUEZEL Professeur à l'Université de Rennes 

Jean-Michel HOCQUARD Président de l’AAPPE, avocat au Barreau de Paris

Michel DRAILLARD Vice-Président de l’AAPPE, avocat au barreau de Grasse



Cass. 1ère Civ., 20 janvier 2021, n° 18-24.297 :

4. L'arrêt relève que la stipulation critiquée limite la faculté de prononcer l'exigibilité anticipée du prêt aux seuls 
cas de fourniture de renseignements inexacts portant sur des éléments déterminants du consentement du prêteur 
dans l'octroi du prêt et ne prive en rien l'emprunteur de recourir à un juge pour contester l'application de la clause 
à son égard. Il ajoute qu'elle sanctionne la méconnaissance de l'obligation de contracter de bonne foi au moment 
de la souscription du prêt.

5. De ces constatations et énonciations, la cour d'appel, qui a implicitement mais nécessairement retenu que la 
résiliation prononcée ne dérogeait pas aux règles de droit commun et que l'emprunteur pouvait remédier à ses 
effets en recourant au juge, a déduit, à bon droit, que, nonobstant son application en l'absence de préavis et de 
défaillance dans le remboursement du prêt, la clause litigieuse, dépourvue d'ambiguïté et donnant au prêteur la 
possibilité, sous certaines conditions, de résilier le contrat non souscrit de bonne foi, ne créait pas, au détriment 
du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties.
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Cass. 1ère Civ., 22 mars 2023, n° 21-16.476 :

7. La Cour de justice des Communautés européennes devenue la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) a 
dit pour droit que le juge national était tenu d'examiner d'office le caractère abusif d'une clause contractuelle dès 
qu'il disposait des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu'il considérait une telle clause 
comme étant abusive, il ne l'appliquait pas, sauf si le consommateur s'y opposait (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, 
Pannon GSM, C-243/08).

[…]

11. Pour ordonner la vente forcée de l'immeuble et fixer à une certaine somme la créance de la banque, l'arrêt 
retient que la somme réclamée par celle-ci au titre du capital restant dû et des échéances échues impayées est 
exigible en application de la clause des conditions générales du contrat de prêt qui, en cas de défaillance de 
l'emprunteur, prévoit l'exigibilité immédiate des sommes dues au titre du prêt.

12. En statuant ainsi, sans examiner d'office le caractère abusif d'une telle clause autorisant la banque à exiger 
immédiatement la totalité des sommes dues au titre du prêt en cas de défaut de paiement d'une échéance à sa 
date, sans mise en demeure ou sommation préalable ni préavis d'une durée raisonnable, la cour d'appel a violé 
le texte susvisé.
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2°) Les applications immédiates en droit interne

a) Le JEX de PARIS

Le JEX de PARIS a rendu deux décisions le 11 janvier 2024 (RG23/185 ET RG20/81791).

Il a fait œuvre d’originalité en informant le service des ventes de l’ordre et les quelques 90 confrères intervenant
habituellement en cette matière par un communiqué de même date :

Communiqué :

Saisi par un débiteur à la suite d'un commandement de payer aux fins de saisie vente et par un créancier en vue de
la vente forcée d'un immeuble, le juge de l'exécution du tribunal judiciaire de Paris a examiné en formation
collégiale deux affaires dans lesquelles il lui était demandé de dire abusives les clauses de déchéance du terme des
contrats de prêt à la consommation ayant donné lieu aux titres exécutoires fondant les poursuites.
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Il a évoqué les deux arrêts rendus le 22 mars 2023 (pourvois n°21-16.044 et n°21-16.476) par la Cour de cassation
qui a reconnu comme abusives des clauses de déchéance du terme similaires à celles contenues dans de très
nombreux contrats de prêt autorisant le prêteur à prononcer immédiatement la résiliation du contrat en cas
d'impayé, ou bien à l'issue d'un préavis de huit jours.

Le juge de l'exécution du tribunal de Paris a, dans la première affaire (RG 23/185), dit abusive la clause de
déchéance du terme contenue dans un contrat de prêt notarié, ce qui a rétroactivement privé d'effet la résiliation
prononcée par le prêteur;

NÉANMOINS il a décidé que la saisie immobilière sollicitée pouvait procéder pour le recouvrement de la somme
correspondant au montant des échéances impayées mais, le contrat restant en l'espèce en cours, pas pour le
capital restant dû ni pour l'indemnité de résiliation conventionnelle.
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Dans la seconde affaire (RG 20/81791), où les poursuites étaient fondées sur une ordonnance portant injonction
de payer, décision de justice produisant les effets d'un jugement contradictoire, le juge de l'exécution a décidé de
saisir la Cour de cassation de la demande d'avis suivante :

« Le juge de l'exécution peut-il, dans le dispositif de son jugement, déclarer réputée non écrite comme abusive la
clause d'un contrat de consommation ayant donné lieu à la décision de justice fondant les poursuites ?

Dans l'affirmative, - lorsque cette clause a pour objet la déchéance du terme, peut-il annuler cette décision ou la
dire privée de fondement juridique, notamment lorsque l'exigibilité de la créance était la condition de sa
délivrance ?

Dans ce cas, peut-il statuer au fond sur une demande en paiement ?

Peut-il modifier cette décision de justice, en décidant qu'elle est en tout ou partie insusceptible d'exécution
forcée ?

Dans ce cas, peut-il statuer au fond sur une demande en paiement ? »

Jugement du 11 janvier 2024, RG 20/81791

L’avis de la Cour de Cassation doit intervenir en JUIN .
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b) La Cour d’Appel d’AIX-EN-PROVENCE

Plusieurs autres décisions ont été rendues récemment par des juridictions du fond, notamment la Cour d’Appel
d’AIX-EN-PROVENCE, soulevant la difficulté.

Spécialement, dans un arrêt du 1er février 2024, la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence a déclaré non écrite la clause
de déchéance du terme mais a validé la saisie immobilière pour les échéances impayées (qui s’élevaient à l’époque
à près de 24.000 €).
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L’argumentaire de la CA AIX, qui rejoint le JEX de PARIS, peut être rappelé ici :

« Par arrêt du 26 janvier 2017, la Cour de Justice de l’Union Européenne a dit pour droit que l’article 3, paragraphe 1
de la directive 93/13 devait être interprété en ce sens que s’agissant de l’appréciation par une juridiction nationale
de l’éventuelle caractère abusif de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquement du
débiteur à ses obligations pendant une période limitée, il incombait à cette juridiction d’examiner si la faculté
laissée au professionnel de déclarer exigible, la totalité du prêt dépendait de l’inexécution par le consommateur
d’une obligation qui présentait un caractère essentiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si cette
faculté était prévue pour le cas dans lesquelles une telle inexécution revêtait un caractère suffisamment grave au
regard de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté dérogeait aux règles de droit commun applicables en la
matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le droit national prévoyait des moyens
adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’application d’une telle cause de remédier aux effets
de la dit exigibilité du prêt.
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Dans ce même arrêt, la Cour de Justice de l’Union Européenne a rappelé que la directive 93/13 doit être interprété
en ce sens que, dès lors que le jugement national a constaté le caractère « abusif », au sens de l’article 3,
paragraphe 1, de cette directive, d’une clause d’un contrat conclu entre un consommateur et un professionnel, la
circonstance de cette cause n’a pas été exécutée ne saurait, en soit, faire obstacle à ce que le juge national tire
toutes les conséquences du caractère abusif de la clause.

Par arrêt du 8 décembre 2022, la Cour de Justice de l’Union Européenne a dit pour droit que l’arrêt précité devait
être interprété en ce sens que les critères qu’il dégageait pour l’appréciation du caractère abusif d’une clause
contractuelle, notamment du déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties au contrat que
cette clause créait au détriment du consommateur, ne pouvait être compris, ni comme étant cumulatifs, ni comme
étant alternatifs, mais devaient être compris, comme faisant partie de l’ensemble des circonstances entourant la
conclusion du contrat concerné, que le juge national devait examiner afin d’apprécier le caractère abusif d’une
clause contractuelle.
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Dans le même arrêt, la CJUE a dit pour droit que la directive s’opposait à ce que les parties à un contrat de prêt y

insèrent une clause qui prévoit, de manière expresse et non équivoque, que la déchéance du terme de ce contrat

peut être prononcée de plein droit en cas de retard de paiement d’une échéance dépassant un certain délai, dans la

mesure où cette clause n’a pas fait l’objet d’une négociation individuelle et crée au détriment du consommateur un

déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant du contrat.

Par arrêt du 22 mars 2023 n°21-16.476 (et 21-16.044), la Cour de Cassation, en application des dispositions de l’article

L. 132-1 précité et sur le fondement de la jurisprudence de la CJUE ci-dessus rappelée, a retenu que doit être

considérée comme abusive, la clause d’un contrat de prêt immobilier autorisant la banque à exiger immédiatement,

sans mise en demeure ou sommation préalable de l’emprunteur ni préavis d’une durée raisonnable, la totalité des

sommes dues au titre de ce prix, en cas de défaut, paiement d’une échéance à sa date. »

Ces décisions interpellent et posent le problème des clauses de déchéance du terme litigieuses.
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B) LES CLAUSES LITIGIEUSES

1°) Le délai

Depuis le décret du 29 juin 2016, l’article R. 212-2 du code de la consommation dispose :

« Dans les contrats conclus entre des professionnels et des consommateurs, sont présumées abusives au sens des
dispositions des premier et cinquième alinéas de l'article L. 212-1, sauf au professionnel à rapporter la preuve
contraire, les clauses ayant pour objet ou pour effet de :

4° Reconnaître au professionnel la faculté de résilier le contrat sans préavis d'une durée raisonnable ».

L’article R. 212-5 précise que « Les dispositions des articles R. 212-1 à R. 212-4 sont également applicables aux contrats
conclus entre des professionnels et des non-professionnels. »
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a) Le retard de paiement

Ce qui est en cause tout d’abord dans les différentes décisions est le délai de 30 jours comme retard de paiement.

Il appartient au Juge d’apprécier si un retard de plus de 30 jours constitue une inexécution suffisamment grave du
contrat.

Les créanciers seront bien inspirés d’attendre qu’il y ait deux ou trois échéances impayées, soit 60 ou 90 jours
d’inexécution, avant d’envisager de prononcer la déchéance du terme.

Si en pratique, il est rare qu’une déchéance du terme intervienne dès le 30e jour de l’impayé, les clauses
contractuelles actuellement en vigueur dans la grande majorité des contrats sont rédigées de manière à prêter le
flanc à la critique puisqu’une seule échéance impayée peut provoquer cette déchéance du terme.
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b) Le délai pour régulariser

De même, les clauses habituellement contenues dans les contrats de prêt immobilier prévoient parfois que le capital
devient immédiatement exigible ou devient exigible 8 jours après une mise en demeure.

Là encore, la CJUE semble exiger qu’un délai minimum de 30 jours soit laissé au débiteur pour régulariser sa situation
dès lors qu’il en a été avisé.
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2°) La mise en œuvre de la clause

Dès lors que la décision de prononcer la déchéance du terme a été prise, il convient que le débiteur en soit avisé
par courrier recommandé avec accusé de réception.

De nombreuses clauses prévoient un courrier simple qui, là encore, tombe sous les foudres de la nouvelle
jurisprudence.

Certaines clauses prévoient même une déchéance du terme de plein droit sans aucun courrier.

Enfin, si une première mise en demeure est adressée au débiteur pour l’aviser du risque de déchéance du terme à
défaut de régularisation, une seconde mise en demeure est également nécessaire au moins 30 jours plus tard pour
lui indiquer que, puisqu’il n’a pas régularisé sa situation, la déchéance du terme est acquise au créancier et pour lui
indiquer en conséquence le montant de la créance en principal, intérêts et frais.

Certes de plus en plus, les créanciers, notamment institutionnels, respectent ces différentes conditions dans la
mise en œuvre des clauses de déchéance du terme.

Toutefois cela n’est malheureusement pas suffisant.
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3°) La sanction

En effet, la sanction de la mauvaise rédaction d’une clause de déchéance du terme est que cette clause est
réputée non écrite.

Il est donc impossible de régulariser la situation même en prenant toutes les précautions possibles.

En effet, un créancier aura beau respecter les exigences ci-dessus en envoyant un premier courrier
d’avertissement sur la première échéance impayée, puis une véritable mise en demeure au bout de 3 mois et enfin
en avisant expressément le débiteur qu’il a un délai de 30 jours pour régulariser, puis en l’avisant 30 jours plus
tard de la déchéance intervenue, cela ne suffira pas à faire revivre la clause qui est déclarée non écrite.

Le créancier se trouve donc parfaitement démuni si sa clause d’origine a été mal rédigée.
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Peu importe en cela que sa clause ait été rédigée avant la réforme des contrats de 2016 ou après, puisque la
jurisprudence de la CJUE s’appuie sur une directive de 1993 !

Seuls les contrats antérieurs à 1993 pourraient donc éventuellement échapper à la sanction de la clause réputée
non écrite.

Cela est d’ailleurs discutable.

Et bien entendu, la dernière jurisprudence exige que les Juges du fond relèvent d’office le moyen du caractère
abusif de la clause et la déclarent réputée non écrite.

Alors devant une telle situation, quelles sont les solutions concrètes ?
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II - LES SOLUTIONS CONCRETES

A) LES PRECAUTIONS EN VUE D’UNE PROCEDURE

1°) La loi

a) Le Code de la Consommation

Une partie de la solution peut être trouvée dans certains textes du Code de la Consommation.

Rappelons tout d’abord qu’aux termes de l’article L. 314-26 : « Les dispositions des chapitres II et III et des sections 2 à
7 du présent chapitre sont d'ordre public. »
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i) Les textes généraux

Aux termes de l’article L. 312-36, « Dès le premier manquement de l'emprunteur à son obligation de rembourser, le
prêteur informe celui-ci, sur support papier ou tout autre support durable des risques qu'il encourt au titre des
articles L. 312-39 et L. 312-40 ainsi que, le cas échéant, au titre de l'article L. 141-3 du code des assurances. Cette
alerte ne fait pas obstacle à ce que, si les difficultés de remboursement ne sont pas rapidement résolues, le
prêteur puisse régler de manière temporaire et pour une durée fixée par lui la cotisation d'assurance du crédit pour
lequel des impayés ont été constatés, afin de permettre le maintien de la couverture assurantielle. »

Et l’article L. 312-39 dispose que « En cas de défaillance de l'emprunteur, le prêteur peut exiger le remboursement
immédiat du capital restant dû, majoré des intérêts échus mais non payés. Jusqu'à la date du règlement effectif, les
sommes restant dues produisent les intérêts de retard à un taux égal à celui du prêt. En outre, le prêteur peut
demander à l'emprunteur défaillant une indemnité qui, dépendant de la durée restant à courir du contrat et sans
préjudice de l'application de l'article 1231-5 du code civil, est fixée suivant un barème déterminé par décret. »
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Ce dernier article constitue un fondement légal à la déchéance du terme qui peut se substituer à la clause contractuelle que
le Juge aura réputée non écrite.

Il est donc fortement recommandé aux créanciers, lorsqu’ils veulent prononcer la déchéance du terme du contrat, de viser
non seulement la clause qu’ils invoquent, mais également le fondement légal ci-dessus.

En effet, si le Juge peut réputer non écrite une clause contractuelle, il ne peut pas réputer non écrite une disposition légale.

Ainsi, la déchéance du terme aura un deuxième fondement qui pourrait être utilisé.

Malheureusement, cet article L. 312-39, qui est relativement clair, se situe dans le chapitre relatif aux crédits à la
consommation et non aux crédits immobiliers selon l’architecture ci-après :

Livre III : CRÉDIT (Articles L311-1 à L354-6)

Titre Ier : OPÉRATIONS DE CRÉDIT (Articles L311-1 à L315-23)

Chapitre II : Crédit à la consommation (Articles L312-1 à L312-95)

Section 7 : Exécution du contrat de crédit (Articles L312-31 à L312-40)

Sous-section 4 : Défaillance de l'emprunteur (Articles L312-36 à L312-40)

En matière de crédit immobilier pur et simple, la situation est plus délicate.
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ii) Les textes spéciaux

En matière de crédit immobilier, la matière est régie selon l’architecture ci-après :

Livre III : CRÉDIT (Articles L311-1 à L354-6)

Titre Ier : OPÉRATIONS DE CRÉDIT (Articles L311-1 à L315-23)

Chapitre III : Crédit immobilier (Articles L313-1 à L313-64)

Section 7 : Exécution du contrat de crédit (Articles L313-46 à L313-52)

Sous-section 4 : Défaillance de l'emprunteur (Articles L313-50 à L313-52)

Spécialement, l’article L. 313-50 prévoit que « En cas de défaillance de l'emprunteur et lorsque le prêteur n'exige pas
le remboursement immédiat du capital restant dû, il peut majorer, dans des limites fixées par décret, le taux d'intérêt
que l'emprunteur aura à payer jusqu'à ce qu'il ait repris le cours normal des échéances contractuelles. »
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Et l’article L. 313-51 dispose que « Lorsque le prêteur est amené à demander la résolution du contrat, il peut
exiger le remboursement immédiat du capital restant dû, ainsi que le paiement des intérêts échus. Jusqu'à la
date du règlement effectif, les sommes restantes dues produisent des intérêts de retard à un taux égal à celui
du prêt. En outre, le prêteur peut demander à l'emprunteur défaillant une indemnité qui, sans préjudice de
l'application de l'article 1231-5 du code civil, ne peut excéder un montant qui, dépendant de la durée restant à
courir du contrat, est fixé suivant un barème déterminé par décret. »

On le voit, les dispositions ci-dessus n’évoquent la déchéance du terme que de manière incidente et ne peuvent
réellement servir de fondement à une telle sanction.

Toutefois, elles n’excluent pas une telle clause de déchéance du terme qu’elles considèrent comme habituelle.

Peut-être serait-il opportun de faire figurer ces articles également dans les mises en demeure adressées aux
débiteurs.
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b) Le Code Civil

i) L’exécution forcée

Aux termes de l’article 1217, « La partie envers laquelle l'engagement n'a pas été exécuté, ou l'a été
imparfaitement, peut :

- refuser d'exécuter ou suspendre l'exécution de sa propre obligation ;

- poursuivre l'exécution forcée en nature de l'obligation ;

- obtenir une réduction du prix ;

- provoquer la résolution du contrat ;

- demander réparation des conséquences de l'inexécution.

Les sanctions qui ne sont pas incompatibles peuvent être cumulées ; des dommages et intérêts peuvent toujours
s'y ajouter. »
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Spécialement, l’article 1221 situé dans la sous-section 2 relative à l'exécution forcée en nature prévoit : « Le
créancier d'une obligation peut, après mise en demeure, en poursuivre l'exécution en nature sauf si cette
exécution est impossible ou s'il existe une disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur de bonne foi et
son intérêt pour le créancier. »

La jurisprudence acceptera-t-elle de considérer que la déchéance du terme puisse constituer une « exécution en
nature » au sens de cet article ?

Sans trop d’optimisme, la question est posée.
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ii) La résolution

Deux décisions récentes de la Cour de Cassation (Com., 18 octobre 2023, pourvoi n° 20-21.579, publié ; Civ. 3, 25
janvier 2024, n° 22-16.583) viennent rappeler solennellement que :

« Aux termes de l'article 1224 du code civil, la résolution résulte soit de l'application d'une clause résolutoire soit,
en cas d'inexécution suffisamment grave, d'une notification du créancier au débiteur ou d'une décision de justice.

Selon l'article 1226 du même code, le créancier peut, à ses risques et périls, résoudre le contrat par voie de
notification. Sauf urgence, il doit préalablement mettre en demeure le débiteur défaillant de satisfaire à son
engagement dans un délai raisonnable.

Une telle mise en demeure n'a cependant pas à être délivrée lorsqu'il résulte des circonstances qu'elle est vaine. »
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Sans pour autant se passer de mise en demeure, le visa, au moins à titre subsidiaire, de ces dispositions pourrait
suppléer la clause réputée non écrite.

Peut-être serait-il donc là encore opportun de faire figurer ces articles dans les mises en demeure adressées aux
débiteurs.

Toutefois, il s’agit d’une arme à double tranchant puisqu’alors, c’est tout le contrat qui est résolu, et les clauses
favorables au créancier (intérêts conventionnels et clauses pénales notamment) ne peuvent plus s’appliquer.

Il faut donc l’utiliser avec précaution.
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2°) Les limites des exigences

a) Le protocole d’accord

La CJUE limite son appréciation des clauses abusives aux clauses qui n’ont pas été librement négociées entre les
parties.

Dès lors qu’un accord a déjà été conclu entre le créancier et le débiteur à la suite d’une première défaillance, et
que des modalités ont été prévues pour régulariser le prêt, alors les clauses de l’accord sont censées avoir été
librement négociées entre les parties.

Les conséquences de la caducité de l’accord, ou de la déchéance du terme prévue à un article de l’accord, ne
devraient pas rentrer sous le coup de cette jurisprudence.

Les créanciers institutionnels sont donc encouragés à souscrire de tels accords dans les premiers temps
d’impayés afin de remplacer les clauses qui pourraient être réputées non écrites par des clauses d’un accord qui,
elles, ne prêteraient pas le flanc à la critique.
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b) La remédiation

La solution concrète pourrait d’ailleurs être apportée par l’ordonnance 2023-1139 du 6 décembre 2023 en son article 7
et le décret 2023-1211 du 20 décembre 2023 dans son article 6.

Aux termes de ces nouveaux textes, les établissements prêteurs doivent désormais proposer systématiquement aux
emprunteurs éprouvant des difficultés de remboursement des mesures destinées à y remédier avant d’engager une
procédure d’exécution.
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Spécialement les prêteurs peuvent proposer :

 soit le refinancement total ou partiel du contrat de crédit
 soit la modification des conditions existantes du contrat notamment par
 une prolongation de sa durée,
 une suspension de tout ou partie des versements du remboursement pendant une période donnée,
 une modification du taux d’intérêt,
 un réaménagement de l’échéancier et notamment une réduction du montant des versements de remboursement,
 une remise de dette partielle
 et une consolidation de la dette.

Les créanciers institutionnels seraient donc bien inspirés de recourir immédiatement et dès le premier impayé à ces
mesures de remédiation d’une part pour répondre aux exigences de la loi, mais surtout pour proposer dans ces
mesures de remédiation une clause de déchéance du terme qui soit à l’abri de toute critique et qui pourra, comme
dans le cadre d’un accord, être « librement négociée » entre les parties.
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B) LES PROCEDURES EN COURS

1°) L’appréciation concrète des juges

La CJUE laisse bien entendre dans sa décision qu’il n’y a pas de critères absolus pour déclarer une clause abusive
et que c’est au Juge National d’apprécier concrètement si oui ou non une clause est abusive.

Il semble qu’en filigrane, la CJUE pose une présomption de clause abusive pour les clauses de déchéance du terme
qui ne respecteraient pas les exigences mentionnées ci-dessus.

Toutefois, il est bien certain qu’en droit français, les emprunteurs sont habitués aux clauses de déchéance du
terme.

Il s’agit là de clauses extrêmement anciennes et classiques qui s’appliquent à tous les contrats de prêt, qu’il
s’agisse de prêts immobiliers ou de prêts à la consommation.
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Une telle clause n’a donc rien d’étonnant pour un emprunteur et il était rare, avant les décisions susvisées, que
des emprunteurs discutent de la validité des clauses et des modalités de mise en œuvre de la déchéance du
terme.

En effet, depuis de nombreuses années, les créanciers institutionnels ont fait beaucoup d’effort pour tenter de
trouver des solutions en amont avant de prononcer la déchéance du terme et d’engager des poursuites.

Cet argument-là peut être plaidé mais, comme il a été indiqué ci-dessus, c’est toujours lors de la conclusion du
contrat que le caractère abusif ou non de la clause doit être apprécié et les modalités ultérieures de mise en
œuvre, même si elles sont tout à fait conformes aux exigences de la CJUE, ne peuvent sauver une clause réputée
non écrite.

Il faudra faire preuve de pédagogie et de persuasion pour tenter de sauver ce qui peut l’être.
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Rappelons à cet égard que les débiteurs du Royaume-Uni, par exemple, sont non seulement habitués à des
clauses drastiques de déchéance du terme, mais également à des clauses expéditives pour l’expropriation des
biens immobiliers en cas de défaillance.

Il est rare que les débiteurs britanniques se défendent dans le cadre des procédures de saisie immobilière initiées
en France compte tenu des usages locaux.

Ces débiteurs-là ignorent donc les protections que le droit français leur offre.

Ce peut être un exemple à fournir au juge pour apprécier concrètement si oui ou non une clause est abusive.
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2°) Les échéances impayées

a) La validation de la saisie pour les impayés

Dans le cadre de l’arrêt du 1er février 2024, la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence a validé la saisie immobilière pour
les échéances impayées (qui s’élevaient à l’époque à près de 24.000 €), même si la clause de déchéance du terme
a été déclarée non écrite.

Ainsi les poursuites ont pu continuer pour avoir paiement de ces échéances impayées en décembre 2022, date du
courrier du déchéance du terme.

Si elles venaient à être payées, le créancier pourrait encore continuer les poursuites pour les échéances échues
depuis cette date (soit en l’occurrence à peu près 15 échéances) outres les frais et intérêts.
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En pratique, cette solution devrait se retrouver fréquemment pour des questions d’opportunité.

Il convient éventuellement de solliciter à titre subsidiaire la validité de la saisie immobilière pour les échéances
impayées dans le cadre des écritures de contestation.

Attention, il est ici rappelé que les Juges doivent soulever d’office la question du caractère abusif d’une clause et
pourraient, dans ce cas, être amenés à ne pas rouvrir les débats s’ils se saisissaient d’office de la difficulté.

Peut-être conviendrait-il de prévoir une demande à titre subsidiaire dès l’assignation à l’audience d’orientation.

Cette question-là est ouverte, car elle présente un risque bien entendu.

Le nouveau contentieux de la 
déchéance du terme

Antoine GOUEZEL Professeur à l'Université de Rennes 

Jean-Michel HOCQUARD Président de l’AAPPE, avocat au Barreau de Paris

Michel DRAILLARD Vice-Président de l’AAPPE, avocat au barreau de Grasse



b) La question de la prescription

Une décision comme celle de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence qui a validé la saisie pour les échéances
impayées au jour où elle a statué, tout en annulant la déchéance du terme, est-elle susceptible d’avoir une
influence sur la prescription de la créance ?

La prescription a été interrompue par l’assignation pour les échéances impayées telles que visées dans la
décision.

Pour les échéances ultérieures, la prescription ne commencera à courir qu’à compter de leur exigibilité.

Il faudra vérifier qu’un délai de plus de 2 ans ne s’écoule pas entre la décision qui valide la saisie pour des
échéances impayées et la vente effective du bien, sauf à ce qu’en cours de route, un commandement aux fins de
saisie-vente soit délivré pour les échéances ultérieures, ou que des conclusions soient prises pour faire valider la
saisie pour lesdites échéances postérieures si une nouvelle étape procédurale le permettait, comme par exemple
un arrêt de la Cour d’Appel qui viendrait statuer sur un jugement ayant limité la saisie pour les échéances
impayées.

Là encore, chaque cas méritera d’être examiné avec attention.
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3°) La déchéance du terme pour vente des biens

Comme il est fréquent qu’une clause de déchéance du terme pour impayés existe dans les contrats, il est
également fréquent qu’une clause de déchéance du terme en matière immobilière existe pour la vente du bien.

Cette clause-là ne semble pas présenter un caractère abusif, car il est normal que le prêteur exige le
remboursement de la totalité de sa créance lorsque son gage n’existe plus.

En effet, la garantie hypothécaire est souvent une condition essentielle du contrat de prêt immobilier.

Dès lors que la vente interviendra de manière définitive, la déchéance du terme devrait également intervenir, quel
que soit le montant des échéances impayées.

Dans le cadre de la distribution du prix, le prêteur pourra donc faire valoir l’intégralité de sa créance, à charge
pour lui préalablement d’adresser un courrier recommandé au débiteur l’avisant que, du fait de la vente
intervenue, il met en œuvre la clause de déchéance adéquate.
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A bientôt !

Merci à tous pour votre participation !

Rendez-vous le 16 avril 2024
pour le prochain atelier. 
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